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Lettre à monsieur R. Demotte, ministre des Affaires sociales et de la Santé publique :

En sa séance du 16 juillet 2005, le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné
l'arrêté royal du 19 mars 2004 réglementant le traitement de substitution. Pour cette
discussion, le Conseil national s'est fondé surtout sur les rapports des réunions d'une
commission constituée par le Conseil national pour laquelle il a été fait appel à des
experts externes (1).

Partant de ces rapports, le Conseil national estime que, dans cette matière difficile,
l'arrêté royal constitue un pas dans la bonne direction, lequel tient compte des
différentes manières existantes en Belgique de dispensation de soins aux
héroïnomanes qui sont traités avec des médicaments de substitution. Cela n'empêche
qu'il subsiste certaines questions concernant les modalités d'application de l'arrêté.

Il est clair que tous les médecins qui traitent des patients à l'aide de médicaments de
substitution doivent être enregistré auprès d'un centre ou d'un réseau de prise en
charge d'usagers de drogues ou d'un centre spécialisé (article 2, §2, premier alinéa).
Ces centres doivent remettre à la commission médicale compétente et à l'Institut
pharmaco-épidémiologique de Belgique la liste des médecins enregistrés chez eux et
qui répondent aux obligations visées à l'article 2. La commission et avec elle le Conseil
national estiment qu'il ne suffit pas de répondre aux obligations de l'article 2 au
moment de l'enregistrement, mais qu'il est nécessaire de continuer à satisfaire aux
obligations qui découlent de l'article 2 (formation continue, participation à des activités
spécifiques, agir suivant les recommandations scientifiques en vigueur, tenir un
dossier médical conformément aux dispositions, etc.).

Il paraît cependant que certains médecins ne traitent qu’un seul patient par
méthadone. Le Conseil national peut accepter que ces médecins ne doivent pas
satisfaire à toutes les conditions de l’article 2, mais trouve fondamental qu’ils doivent
régulièrement consulter un médecin qui est bien enregistré et qui satisfait aux
conditions stipulées à l’article 2. 
La façon dont doit se poursuivre le respect des obligations de l'article 2 n'est pas claire.
D'aucuns estiment que les centres qui enregistrent un médecin doivent aussi vérifier
s'il respecte toujours les obligations auxquelles il s'est engagé et qu'ils sont censés lui
retirer son enregistrement le cas échéant, tandis que d'autres pensent que les centres
n'ont pas de mission de contrôle et que leur responsabilité ne peut certainement pas



être mise en cause si une faute est commise par un des médecins enregistrés chez
eux. Le Conseil national estime que la clarté est nécessaire au sujet de la
responsabilité, afin que quiconque intervient directement ou indirectement dans le
traitement de substitution, connaisse ses devoirs et les droits et conséquences qui en
découlent. Le Conseil national se demande d'ailleurs si les commissions médicales
provinciales ne pourraient être chargées du contrôle et des sanctions éventuelles, et
les centres être limités à une obligation de signalement aux commissions médicales
provinciales s'ils constatent qu'un médecin enregistré chez eux ne respecte pas les
conditions de l'article 2.

Le Conseil national estime que la commission attire l'attention à juste titre sur l'article
7 qui dispose que le médecin prescripteur peut déroger aux dispositions essentielles de
l'article 6 si la situation médicale ou psycho-sociale du patient le justifie. Cette
disposition déforce largement le contenu de l'article 6. Tant la commission que le
Conseil national estiment qu'il est nécessaire de fixer au moins comme condition
complémentaire que le médecin traitant est tenu de mentionner dans le dossier
médical du toxicomane la motivation à un mode s’écartant de délivrance et
d'administration. En tout état de cause, le Conseil national reprendra cette règle dans
le Code de déontologie médicale, mais il estime important que l’arrêté royal soit
adapté dans ce sens.

Enfin, le Conseil national se permet de vous remettre en annexe un certain nombre
d'imprécisions dans le texte ainsi que des différences frappantes entre les textes
français et néerlandais.

(1) Composition de la commission: professeurs Ansoms, Ansseau, Casselman, Legein,
Pelc, Van Bouchaute et Robinet en tant qu'experts, et docteurs Uyttendaele, Joset,
Kesteloot et Coenen pour le Conseil national.
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